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Regeste
C1 16 231 JUGEMENT DU 20 DECEMBRE 2022 Tribunal cantonal du Valais Cour civile II Composition : Christian Zuber, président ; Bertrand Dayer et Béatrice Neyroud, juges ; Galaad A. Loup, greffier ad hoc ; en la cause X _________ SÀRL, de siège social à A _________, demanderesse et défenderesse reconventionnelle, contre Y _________, à B _________, et Z _________, à B _________, défendeurs et demandeurs reconventionnels, tous deux représentés par Maître M _________, avocat. (retrait d’action ; tort moral)
Erwägungen
E. 5.1
En vertu de l’article 49 al. 1 CO, celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité a droit à une somme d’argent à titre de réparation morale, pour autant que la gravité de l’atteinte le justifie et que l’auteur ne lui ait pas donné satisfaction autrement. Pour qu'une indemnité pour tort moral soit octroyée en vertu de l’article 49 CO, il faut donc une atteinte à la personnalité d’une certaine gravité (WERRO/PERRITAZ, Commentaire romand – CO I, 3e éd. 2021, n. 2 ad art. 49 CO). En effet, n'importe quelle atteinte légère à la réputation professionnelle, économique ou sociale d'une personne ne justifie pas une réparation. Ainsi, dans certaines situations, malgré l'illicéité de l'atteinte à la personnalité, la victime ne pourra bénéficier d'aucun dédommagement au
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titre du tort moral (arrêts 4A_518/2020 du 25 août 2021 consid. 4.2.5 ; 4A_465/2012 du
E. 5.2
L'atteinte doit revêtir une certaine gravité objective et être ressentie par la victime, subjectivement, comme une souffrance morale suffisamment forte pour qu'il apparaisse légitime de s'adresser au juge afin d'obtenir réparation (arrêts 4A_518/2020 précité consid. 4.2.5 ; 4A_326/2020 du 1er décembre 2020 consid. 3.2 et les réf.). Le préjudice doit dépasser par son intensité les souffrances morales que l'individu doit pouvoir supporter dans la vie sociale (arrêt 5A_639/2014 du 8 septembre 2015 consid. 11.2.2 et les réf.) ; il doit s’agir d’une atteinte extraordinaire dont les effets dépassent clairement la mesure d’un émoi ou d’un souci habituel (BREHM, Berner Kommentar – 41-61 OR, 5e éd. 2021, n. 19a ad art. 49 CO ; KESSLER, Basler Kommentar – OR I, 7e éd. 2020, n. 11 ad art. 49 CO). Il ne suffit pas que la personne ait été choquée, qu'elle ait subi des désagréments ou qu'elle ait eu quelque mal ; sont nécessaires des souffrances physiques ou psychiques qui entraînent une diminution du bien-être (KESSLER, n. 11 ad art. 49 CO). Il faut tenir compte de l’ampleur de la diffusion de l’atteinte à la personnalité (LANDOLT, Genugtuungsrecht, 2e éd. 2021, no 537). Savoir si l'atteinte est suffisamment importante pour justifier une somme d'argent dépend des circonstances du cas concret (arrêt 4A_123/2020 du 30 juillet 2020 consid. 6 et les réf.). Le juge doit notamment prendre en compte le ressenti subjectif de la victime et le pondérer en se demandant quelle réaction aurait eu une personne ordinaire (arrêt 4A_310/2019 du 10 juin 2020 consid. 4.3.7 et les réf.) – soit ni trop sensible ni particulièrement résistante (KESSLER, n. 11 ad art. 49 CO) – placée dans les circonstances d'espèce. Dans le cadre d’un litige de droit du travail, ces dernières comprennent notamment les exigences inhérentes au poste occupé (arrêt 4A_310/2019 précité consid. 4.3.7 et les réf.). Une plainte pénale infondée ne justifie normalement pas de tort moral lorsqu’elle n’était pas complètement inconsistante (BREHM, n. 27 ad art. 49 CO ; cf. également arrêt 6B_571/2021 du 24 novembre 2021 consid. 2.1 et les réf.). Par ailleurs, l’accusation par devant un tribunal selon laquelle l’avocat de la partie adverse a utilisé en procédure un soi-disant faux document, accusation ensuite transmise au Ministère public (clôturée par une décision de non-entrée en matière, cf. arrêt 6B_568/2017 du 11 janvier 2018 consid. A et 3.4), ou celle de corruption adressée à des employés communaux, ne suffisent par exemple pas à fonder un droit à un tort moral (LANDOLT, op. cit., no 533 sv. et les réf.).
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E. 5.3
L'existence d'un tort moral doit être alléguée et démontrée par le lésé et ne découle pas du seul fait d’une atteinte à la personnalité (arrêt 5A_639/2014 du 8 septembre 2015 consid. 11.2.2 et les réf. ; LANDOLT, op. cit., no 1258). Le lésé doit ainsi alléguer et prouver les circonstances dont on peut déduire la souffrance qu’il fait valoir (LANDOLT, op. cit., no 1258 ; WERRO/PERRITAZ, n. 5 ad art. 49 CO), soit l’ensemble les faits qui concernent la nature, l’étendue et la durée de sa douleur morale (LANDOLT, op. cit., no 1258). Des exigences exagérées ne doivent néanmoins pas être imposées quant au degré de la preuve de la douleur morale : lorsqu’une atteinte – objectivement grave – à la personnalité est apte, d’après l’expérience générale de la vie, à provoquer une douleur importante, il suffit de prouver dite atteinte (arrêts 5A_758/2020 du 3 août 2021 consid. 8.4.2 ; 5A_376/2013 du 29 octobre 2013 consid. 8.2 et les réf.).
E. 5.4
Le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation pour déterminer si les circonstances justifient une indemnité pour tort moral dans le cas particulier (arrêt 4A_326/2020 précité consid. 3.2 et les réf.). 6. Les demandeurs reconventionnels soutiennent, en substance, que les affirmations contenues dans les courriers des 14 novembre et 17 décembre 2015 étaient contraires à la réalité et constitutives de diffamations au sens de l’article 173 CP, voire de calomnies au sens de l’article 174 CP, et donc d’actes illicites au sens de l’article 41 CO. Selon eux, ces accusations, graves, ont provoqué une atteinte à leur personnalité au sens de l’article 49 CO justifiant l’octroi d’un tort moral d’au moins 2000 fr. pour chacun d’eux. 7. 7.1 Dans le courrier litigieux du 14 novembre 2015, X _________ Sàrl affirme que plusieurs patients se seraient plaints du Dr. Z _________ auprès de C _________, ce qui aurait conduit cette société à ne pas signer un nouveau contrat de collaboration avec lui. Il faut d’emblée relever que cette dernière affirmation est inexacte puisque ce sont les époux Y _________ et Z _________ qui ont résilié le contrat de collaboration qui les liait à X _________ Sàrl et non l’inverse (cf. consid. 4.2 ci-dessus). Quoiqu’il en soit, même s’il fallait admettre que l’allégation selon laquelle plusieurs patients se seraient plaints de ce médecin, ce qui aurait conduit la défenderesse reconventionnelle à ne plus vouloir collaborer avec lui, constitue une atteinte illicite à la personnalité des demandeurs en reconvention, force est de constater qu’elle n’a été adressée qu’à une seule patiente de Z _________, sans aucune précision quant à la gravité, au contenu ou aux circonstances desdites plaintes, et aucun élément du dossier n’atteste que cette assertion aurait entamé les capacités économiques desdits demandeurs.
- 12 -
Ainsi, une déclaration aussi vague ne saurait atteindre le seuil objectif de gravité requis pour un tort moral. Elle ne saurait de surcroît pas affranchir ceux-ci de leur fardeau de l’allégation et de la preuve au sujet de leur souffrance morale, qui n’est pas manifeste d’après l’expérience générale de la vie (cf. arrêt 6B_568/2017 précité consid. A, 3.3 et 3.4 sur l’accusation qu’un avocat aurait utilisé en procédure un faux document). Or, la Cour de céans cherche en vain le moindre allégué à ce sujet. Il s’en suit que toute prétention en tort moral fondée sur ce courrier ne peut qu’être rejetée pour ce seul motif déjà. 7.2 Ainsi qu’on l’a vu, le pli recommandé du 17 décembre 2015 adressé par C _________ à la G _________ affirme, d’une part, que les époux Y _________ et Z _________ auraient manqué à leurs devoirs professionnels, ce qui aurait été signalé au Médecin cantonal valaisan et conduit à une séparation brutale entre ceux-ci et X _________ Sàrl, et, d’autre part, que la facturation desdits époux comporterait « d’importantes irrégularités ». 7.2.1 Même à supposer qu’elles soient contraires à la vérité (cf. all. 128) et illicites, les affirmations selon lesquelles les époux Y _________ et Z _________ auraient manqué à leurs devoirs professionnels ne sauraient permettre aux demandeurs reconventionnels de s’épargner d’alléguer et de prouver leur douleur morale (cf. arrêt 6B_568/2017 précité consid. A et 3.4 sur l’accusation qu’un avocat aurait utilisé en procédure un faux document). Or, s’ils l’ont certes suffisamment alléguée (all. 134-137), les auditions des témoins, qui étaient les seuls moyens de preuve offerts à l’appui de leurs assertions, ne suffisent nullement à l’établir, ce qui permet déjà d’écarter toute prétention fondée sur l’article 49 CO. 7.2.2 Quant aux accusations « d’importantes irrégularités » dans la facturation des époux Y _________ et Z _________ , même à supposer qu’elles soient inexactes (cf. all. 133) et illicites, il convient déjà de relever qu’elles ne leur ont guère causé de tort. En effet, la G _________ n’y a pas prêté foi, vu que la plainte pénale qu’elle a ensuite déposée n’était pas dirigée contre les époux Y _________ et Z _________ et déclarait que dites accusations n’étaient pas avérées (« ne correspondraient pas à la réalité »). Il faut de plus admettre qu’elles ne sauraient les dispenser d’alléguer et de prouver leur souffrance morale, laquelle ne découle pas forcément de l’expérience générale de la vie (cf. arrêt 6B_568/2017 précité consid. A et 3.4 sur l’accusation qu’un avocat aurait utilisé en procédure un faux document). S’ils l’ont certes alléguée (cf. all. 134-137) et si les
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auditions des témoins, seuls moyens de preuve offerts à l’appui de leurs assertions, font état du fait qu’ils ont souffert, il faut néanmoins relever que cette souffrance provenait essentiellement, selon I _________ et J _________ , d’accusations de faux diplômes en médecine, ainsi que, pour K _________ , d’accusations indéterminées, d’une perquisition, d’une disparition de classeurs et d’une affaire de facturation impliquant le L _________ , sans plus amples précisions. Seule I _________ , secrétaire actuelle des époux Y _________ et Z _________ , a mentionné des accusations de fausse facturation à leur encontre qui pourraient être celles ici litigieuses. Elle n’a néanmoins pas pu apporter plus de détails à leur sujet. Quant aux souffrances subies par les demandeurs reconventionnels dans ce cadre, ce témoin a simplement renvoyé de manière générale à ses précédentes déclarations au sujet des allégations de faux diplômes en médecine qui semblent avoir constitué la principale source d’émoi des époux Y _________ et Z _________ (cf. Q2 in fine). Force est dès lors de constater qu’il est impossible de déterminer si seules les assertions figurant dans le courrier du 17 décembre 2015 ont été source d’une souffrance morale subjective suffisamment forte pour justifier un tort moral, de sorte que les prétentions en tort moral desdits époux doivent également être rejetées sur ce point. 7.3 Au surplus, il sied encore de relever que les arrêts que ceux-ci ont invoqués à l’appui de leur demande reconventionnelle ne sauraient leur apporter une quelconque aide, dès lors qu’ils se réfèrent à des situations manifestement différentes et bien plus graves que celle en cause. Ainsi, le premier de ces arrêts a trait à des « attaques ininterrompues » publiées sur internet ainsi qu’à de nombreux reproches émis à l’encontre du lésé dans des écritures déposées en justice, dont ceux de vouloir « sacrifier la vie de centaines de milliers d’enfants dont il s’en fout complètement » et d’être « un monstre et un malade mental s’adonnant au byzantinisme » se livrant à de la « pédo-criminalité […] financière et commerciale » (arrêt 6B_1064/2014 du 30 septembre 2015 consid. B.b, B.c et 12). Quant au second desdits arrêts, il se réfère à une violente campagne d’affichage contre l’avortement, traitant les lésées « [d’]ordure[s] », les représentant comme souhaitant une « culture de la mort en Suisse » et ayant donné lieu à de nombreux appels anonymes contre l’une d’entre elles la traitant d’« assassin » (arrêt 6S.664/2001 du 14 mai 2002 consid. A et 7b).
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7.4 Au terme de cette analyse et pour les motifs indiqués, force est de constater que les prétentions en réparation du tort moral des demandeurs reconventionnels doivent être rejetées. 8. 8.1 Le retrait de la demande principale par X _________ Sàrl le 21 juin 2019 constitue un désistement d’action au sens de l’article 241 al. 1 CPC, de sorte que les frais y relatifs doivent être mis à charge de cette société (art. 106 al. 1 CPC). 8.2 L’émolument de justice (art. 95 al. 2 let. b CPC) est fixé en fonction de la valeur litigieuse – de 300'000 fr. (art. 91 al. 1 CPC) –, de l’ampleur et de la difficulté de la cause, ainsi que des principes de la couverture des frais et de l'équivalence des prestations (art. 13 al. 1 et 2 LTar). Pour une valeur litigieuse comprise entre 200'001 et 500'000 fr., il peut osciller entre 9000 fr. et 42'000 fr. (art. 16 al. 1 LTar). Il doit être réduit dans le cas particulier, dès lors que la cause n’a pas été conduite jusqu’à son terme (art. 14 al. 1 LTar), tout en prenant en compte qu’elle ne s’est achevée qu’après les débats d’instruction et l’ordonnance de preuves y afférente. En prenant en compte un demi- émolument d’huissier pour les débats d’instruction du 15 mai 2019 (art. 10 al. 2 LTar), il est ainsi arrêté au montant de 6000 fr. (art. 16 al. 1 LTar), montant prélevé sur l’avance versée par X _________ Sàrl (art. 111 al. 1 CPC). 8.3 8.3.1 Quant aux dépens auxquels ont droit les époux Y _________ et Z _________ , créanciers communs (STOUDMANN, Petit Commentaire – CPC, 2021, n. 24 ad art. 106 CPC), pour la valeur litigieuse en cause – qui est la limite supérieure de la fourchette concernée du tarif –, ils peuvent osciller entre 16'100 fr. et 21'900 fr. (art. 32 al. 1 LTar). Il doit être notamment tenu compte de l’ampleur, de la difficulté de la cause et du travail utilement fourni par le conseil des ayants droit (art. 27 al. 1 et 2 ainsi que art. 29 LTar). Les dépens dus seront toutefois réduits en raison du désistement de X _________ Sàrl (art. 29 al. 3 LTar). 8.3.2 Pour fixer l'indemnité de dépens, l'autorité doit tenir compte de la nature et de l'importance de la cause, des difficultés particulières que celle-ci peut présenter en fait et en droit, du temps que l'avocat lui a consacré, de la qualité de son travail, du nombre des conférences, audiences et instances auxquelles il a pris part, du résultat obtenu et de la responsabilité qu'il a assumée. En matière civile, l’avocat peut être amené à accomplir, dans le cadre du procès, des démarches qui ne sont pas déployées devant
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les tribunaux, notamment le recueil de déterminations de son client ou de la partie adverse ou la recherche d’une transaction. De telles opérations doivent également être prises en compte. Cependant, le temps consacré à la défense des intérêts du client et les actes effectués ne peuvent être pris en considération sans distinction. Ainsi, le juge peut, d'une part, revoir le temps de travail allégué par l'avocat, s'il l'estime exagéré en tenant compte des caractéristiques concrètes de l'affaire, et ne pas rétribuer ce qui ne s'inscrit pas raisonnablement dans le cadre de l'accomplissement de sa tâche ; d'autre part, il peut également refuser d'indemniser le conseil pour des opérations qu'il estime inutiles ou superflues. L'avocat ne saurait en effet être rétribué pour des activités qui ne sont pas nécessaires à la défense des intérêts de son client ou qui consistent en un soutien moral (arrêt 5D_118/2021 du 15 octobre 2021 consid. 5.1.3). Par ailleurs, les heures facturées pour un déplacement auprès des autorités n’ont pas à être rémunérées dans leur intégralité (arrêt 6B_380/2021 du 21 juin 2022 consid. 2.3.2 ; COLOMBINI, Petit Commentaire – CPC, 2021, n. 15 ad art. 122 CPC). Il peut être considéré à ce sujet que la rémunération du seul déplacement doit être réduite de 50% par rapport à la rémunération des prestations intellectuelles relevant du mandat stricto sensu (cf. arrêt 6B_1410/2017 du 15 juin 2018 consid. 4.4 ; cf. également COLOMBINI, n. 15 ad art. 122 CPC sur la pratique vaudoise d’allouer un forfait de 120 fr. par trajet aller et retour, même intercantonal), ce d’autant plus qu’en transports publics, il peut être attendu de l’avocat qu’il travaille, cas échéant sur d’autres dossiers (FELLMANN, Anwaltsrecht, 2e éd. 2017, no 1395). Ne sont en outre pas indemnisables le temps de rédaction de mémos ou d’avis de transmission, s’agissant d’un pur travail de secrétariat, ainsi que les prises de connaissance de courriers et courriels qui n’impliquent qu’une lecture cursive et brève. Il en va de même de la confection d’un bordereau de pièces, sauf s’il est complexe. En particulier, le travail de tri et de numérotation de pièces effectué par l’avocat intervient lors de la rédaction d’une écriture précise et est inclus dans le temps nécessaire à l’élaboration et à la correction de celle-ci (COLOMBINI, n. 16 ad art. 122 CPC). Il est admissible de prévoir des honoraires forfaitaires, ce qui décharge le juge de devoir se prononcer sur les postes individuels de la liste de frais de l’avocat. Une fixation forfaitaire considère tous les efforts procéduraux comme un ensemble homogène, et le temps de travail effectif n’est alors pris en compte que pour fixer le montant des honoraires dans le cadre de la fourchette tarifaire. Le forfait du tarif cantonal est inconstitutionnel lorsqu'il ne tient aucunement compte de la situation concrète et que, dans le cas d'espèce, il est hors de toute proportion raisonnable eu égard aux prestations
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fournies par l'avocat. Le juge ne doit pas vérifier que l’indemnité forfaitaire allouée correspond forcément au temps de travail qu’il a jugé nécessaire. Le forfait – cantonal – détermine l’investissement temporel que les autorités compétentes, pour les cas du genre concerné, considèrent habituellement comme requis et nécessitant rémunération. Lorsqu’il est reconnaissable par l’avocat que ses efforts dépassent cette mesure, il lui revient, de lui-même ou, cas échéant, sur requête du tribunal, d’exposer en quoi ils ont été nécessaires à l’exécution appropriée du mandat. La seule liste de frais avec indication de postes n’est à cet égard pas suffisante. L’autorité n’a pas, dans sa décision, à motiver de sa propre initiative – lorsqu’elle reste dans la fourchette tarifaire – pourquoi elle s’écarterait de la note d’honoraires. Une motivation substantielle du droit aux honoraires ne peut être exigée de l’avocat que lorsqu’il sait ou aurait au moins pu prendre connaissance – lorsqu’il débute son mandat – du montant forfaitaire que l’autorité compétente, en moyenne et dans des procédures du même type, applique (arrêt 5A_461/2022 du 24 octobre 2022 consid. 2.2.1.1 sv.). Le temps utilement consacré par l'avocat ne constitue, ainsi, que l'un des divers critères d'évaluation du forfait (arrêt 6B_380/2021 précité consid. 2.2.2). 8.3.3 Le décompte horaire déposé par Me M _________ lors des plaidoiries finales du 25 novembre 2022 fait état d’un total de 107.8 heures pour l’ensemble de la procédure. Il faut d’emblée préciser que toutes les opérations subséquentes à la notification aux époux Y _________ et Z _________ du retrait de l’action principale doivent suivre le sort des frais de la demande reconventionnelle (cf. infra consid. 9). Il en est de même de tout poste spécifiquement lié à cette dernière (par ex. « Conclusions reconv. + recherches » du 13 décembre 2016). S’agissant des prestations utilement fournies par Me M _________, ce dernier a d’abord dû préparer et participer à la séance de conciliation. Au vu de l’absence de formalisme de cette procédure (cf. art. 202 CPC) ainsi que de recherches juridiques alléguées, des contacts client estimés à 1 heure et 2 heures de préparation de séance semblent suffisants. Il convient d’y ajouter 0.5 heure de séance, ainsi que 2 heures de trajets (indemnisées à 50%). Me M _________ a ensuite dû prendre connaissance de la demande de 17, respectivement de la réplique de 21 pages, et rédiger la réponse de 15 pages, demande reconventionnelle comprise, et la duplique de 9 pages. Pour la réponse, qui ne contient des recherches juridiques quasiment que pour la partie « A.c », des contacts client de 2 heures ainsi que 6 heures de préparation paraissent suffisants. La duplique ne saurait
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justifier autant de temps, vu qu’elle ne contient aucune recherche juridique ; des contacts client de 1 heure, ainsi que 4 heures de préparation sont ainsi considérés comme suffisants, soit un total, pour la réponse et la duplique, de 13 heures. S’agissant des débats d’instruction du 15 mai 2019, qui ont duré 50 minutes, soit 0.83 heure, des contacts client de 30 minutes (0.5 heure), ainsi que 2 heures de préparation semblent justifiés, auxquels il convient d’ajouter 2 heures de trajet (rémunérées à 50%). Me M _________ s’est encore attelé, avant que la demande principale ne soit retirée, à la rédaction de cinq questionnaires, qui peuvent avoir nécessité 2 heures de travail, communication avec les clients comprise. Il faut y ajouter la quinzaine de courriers que Me M _________ a adressée au Tribunal de céans, pour lesquels trois heures sont retenues, communication avec les clients comprise. Il en ressort ainsi un total (arrondi) de 25 heures rémunérées au plein tarif et 4 heures à taux réduit (50%). 8.3.4 Considérant également que Me M _________ ne peut prétendre à un tarif horaire vaudois (sur l’application du tarif du for de la procédure : cf. arrêt 5A_629/2017 du 22 novembre 2018 consid. 7.2, et en matière de CPP : ATF 142 IV 163 consid. 3.1.2), les dépens octroyés aux époux Y _________ et Z _________ sont finalement fixés au montant (arrondi) de 8000 fr., TVA et débours inclus. X _________ Sàrl supportera quant à elle ses propres frais d’intervention. 9. Les frais de justice concernant la demande reconventionnelle doivent être mis à la charge des époux Y _________ et Z _________ , solidairement entre eux (STOUDMANN, n. 24 ad art. 106 CPC), dans la mesure où ils succombent entièrement (art. 106 al. 1 CPC). Les frais d’administration des preuves s’élèvent à 294 fr. (indemnités témoins : 60 fr. 80 + 174 fr. 80 + 58 fr. 40 ; art. 95 al. 2 let. c CPC), tandis que les frais d’huissier à 62 fr. 50 (25 fr. / 2 pour les débats d’instruction du 15 mai 2019 ; 25 fr. pour la séance d’audition des témoins ; 25 fr. pour les plaidoiries finales ; art. 10 al. 2 LTar). Si l’on y ajoute l’émolument forfaitaire de décision (art. 95 al. 2 let. b CPC ; art. 16 al. 1 LTar), fixé eu égard à la valeur litigieuse – de 4000 fr. (art. 91 al. 1 CPC) –, à l’ampleur et à la difficulté
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de la cause, aux principes de la couverture des frais et de l'équivalence des prestations (art. 13 al. 1 et 2 LTar), le montant total des frais judiciaires, par 1300 fr., sera prélevé sur les avances des demandeurs reconventionnels (art. 111 al. 1 CPC). S’agissant des dépens de X _________ Sàrl, lorsqu'une partie procède sans représentant professionnel, elle n'a droit à une indemnité équitable pour ses démarches, en sus du remboursement de ses débours nécessaires (art. 95 al. 3 let. a CPC), que dans les cas où cela se justifie (art. 95 al. 3 let. c CPC). Selon le Message du Conseil fédéral (FF 2006 p. 6905), l'article 95 al. 3 let. c CPC vise notamment la perte de gain d'un indépendant. Le fait que l'activité déployée par une partie non assistée d'un avocat lui occasionne des frais susceptibles d'indemnisation est exceptionnel et nécessite une motivation particulière (arrêt 5A_695/2020 du 26 avril 2021 consid. 5.1). Si X _________ Sàrl a certes requis une indemnité en dépens – forfaitaire – fondée sur l’article 95 al. 3 let. c CPC au stade des plaidoiries, elle ne l’a néanmoins pas motivée ; sa requête doit ainsi être rejetée et aucun dépens ne lui sera alloué. Les époux Y _________ et Z _________ supporteront pour le surplus leurs propres frais d’intervention en lien avec leur demande reconventionnelle.
E. 10
décembre 2012 consid. 3.2 et les réf.).
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